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Critères dʼattribution des labels 2010
Label saisonnier

Bilan de la structure sur la période dʼactivité 2009
Critères du LABEL 2010

Effectifs • 200 licences A,U, D ou titres initiation achetés 

Pédagogie • Délivrance des livrets de rameur

Engagements de la structure pour la saison 2010
Critères du LABEL 2010

Encadrement • 1 BE 1 ou BP monovalent ou plurivalent du milieu concerné ou entraîneur fédéral mer ou rivière (diplôme homologué, 
exerçant  sous l’autorité d’un tuteur titulaire d’un BE Aviron, Voile ou Canoë Kayak) ou un titulaire des exigences préalables 
à la mise en situation pédagogique du BP et d’une convention de formation professionnelle. 

• Cette personne est le responsable pédagogique.

Matériel • 15 sièges en couple
• Au minimun 8 bateaux individuels dont 2 skiffs ou solos mer
• Au minimun 1 yolette ou 1 yole de mer

Sécurité • 1 bateau de sécurité
• 1 téléphone accessible en permanence dans l’école
• Respect du règlement de sécurité de la FFSA

Structures  
d’accueil

• 1 Vestiaire
• 1 Douche
• Toilettes
• Téléphone/répondeur

Information • Présence de la signalétique du label (drapeau, tee shirts, bouées)
• Tableau d’information pour le public
• Mise à disposition d’un dépliant
• Fléchages d’accés

Fonctionnement • Ouverture de l’école au minimum du 1er juillet au 31 août (6 jours/7)

Prestations  
proposées

• Accueil de groupes et d’individuels pour l’initiation, la découverte et le perfectionnement
• Passage de tous les brevets de rameur en couple (en fonction du milieu) hors option compétition


